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11.1 Secteur d’activité Eaux usées

En dépit de la faible pluviométrie, le volume des eaux 
à acheminer dans les stations et la pollution à traiter 
ont largement augmenté en raison de la progression 
démographique du canton, du nouveau raccorde-
ment transfrontalier à la station de Bois-de-Bay et de 
la bonne santé économique de la région.

Ce phénomène impacte défavorablement le secteur, 
notamment sur les coûts de l’électricité et la hausse 
de consommation de produits de traitement.

Au bilan de l’exercice, les revenus du secteur Eaux 
usées sont inférieurs aux prévisions budgétaires, 
essentiellement du fait qu’il était prévu de relever de 
20 centimes la taxe d’épuration dès le 2e semestre 
2010 alors que, fi nalement, l’adaptation de la taxe à 
CHF 1.70 par m3 d’eau potable distribuée n’est inter-
venue qu’au 1er janvier 2011.

Il faut heureusement constater que la faible pluviomé-
trie annuelle a permis de maintenir la consommation 
d’eau potable, ce qui a quelque peu infl uencé favora-
blement les revenus de l’activité. 

Ce bilan ne doit pas cependant occulter les efforts de 
productivité fournis par le secteur, notamment sur le 
plan des charges de personnel car, malgré le regrou-
pement des serrureries du pôle Environnement au sein 
de l’activité Eaux usées, l’effectif global du secteur a 
été diminué.

La tendance globalement mesurée sur les 20 dernières 
années montre clairement une baisse de la consom-
mation spécifi que d’eau potable qui impacte directe-
ment les revenus, alors que la population genevoise et 
transfrontalière continue d’augmenter, tout comme la 
pollution devant être éliminée par les ouvrages d’assai-
nissement, phénomène qui se répercute directement 
sur les charges d’exploitation et qui nécessitera, à 
terme, d’adapter les ouvrages en conséquence.

Partie fi nancière11
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Réel 
2009

Budget 
2010

Réel 
2010

Écart Réel / 
Budget 2010

(En MCHF)

Produits
Produits

Charges d’exploitation
Charges de personnel
Honoraires et mandats externes
Fournitures et consommables
Frais d’évacuation des déchets
Frais généraux d’exploitation

Autres charges
Engagements de retraite
Consommations internes de fluides
Prestations internes

Amortissements

Résultat opérationnel
Charges et produits financiers
Redevances aux collectivités

Résultat net
Capacité d’autofinancement
Investissements bruts

Cash-flow de gestion

74.1
74.1

28.1
17.3
0.7
6.3
1.5
2.4

17.7
1.9
5.6

10.1

10.7

17.7
6.1

11.9

-0.3
10.4
19.9

-9.6

84.5
84.5

29.8
17.9
0.4
7.0
2.0
2.6

17.5
- 

6.4
11.1

10.1

27.0
4.9

15.4

6.8
16.9
17.0

-0.1

74.7
74.7

29.5
17.5
0.4
7.1
2.0
2.4

17.4
1.7
6.2
9.5

13.5

14.4
5.0

12.8

-3.4
10.1
18.6

-8.6

-9.8
-9.8

-0.4
-0.4
0.1
0.2
0.0

-0.2

-0.1
1.7

-0.2
-1.6

3.3

-12.7
0.0

-2.6

-10.1
-6.8
1.6

-8.4
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11.2	 Observations

Faits marquants

•	 La demande de hausse de la taxe d’épuration à  
1.70 CHF/m³ TTC (+20 cts/m3) à partir du 1er janvier 
2010 n’est pas intervenue, ce qui a induit un impor-
tant déficit de recettes pour le secteur des Eaux 
usées du canton ;

•	 les serrureries du pôle ont été regroupées en un 
seul atelier rattaché à l’activité Eaux usées qui s’est 
vu de ce fait adjoindre deux collaborateurs prove-
nant de l’activité Eau potable et trois collaborateurs 
provenant de l’activité Valorisation des déchets. En 
parallèle, des départs naturels ont permis de sup-
primer des postes dans ce domaine d’activité. La 
prévision 2010 des effectifs ne tenait pas compte 
de ces changements ;

•	 la STEP de Bois-de-Bay a fonctionné très efficace-
ment toute l’année avec l’ensemble des raccorde-
ments genevois et frontaliers ;

•	 à la STEP d’Aïre, mise en service de l’installation 
séparée pour le traitement de l’ammonium issu de 
la déshydratation des boues ;

•	 suppression des anciennes STEP de Soral et de 
Laconnex avec raccordement des eaux usées de 
ces villages à la STEP de Chancy ;

•	 délégation à SIG de l’exploitation des réseaux se-
condaires par 5 nouvelles communes, ce qui porte 
à 21 le nombre de communes sous contrat en 2010.

Résultats

Cash-flow de gestion

Le cash-flow de gestion se monte à -8.6 MCHF et est 
inférieur de 8.4 MCHF au budget. Cet écart s’explique 
essentiellement par l’absence d’augmentation de la 
taxe d’épuration au 1er janvier 2010, augmentation qui 
devait permettre une meilleure couverture des coûts 
du secteur sans pour autant assurer encore son équi-
libre économique.

Produits

•	 Volume : le volume total d’eau soumis à la taxe 
d’épuration est de 50.7 Mm³, soit 0.5 Mm³ en 
dessous de la prévision : le volume d’eau potable 
servant au calcul de la taxe est légèrement supé-
rieur à l’hypothèse budgétaire (48.1 Mm³ au lieu de  
47.9 Mm³, voir secteur Eau potable), mais le volume 
d’eau potable française servant au calcul de la taxe 
pour le traitement des eaux usées frontalières dans 
les stations d’épuration genevoises est inférieur à la 
prévision (2.3 Mm³ au lieu de 3.3 Mm³) car les nou-
veaux raccordements du Pays de Gex à la STEP de 
Bois-de-Bay ne sont intervenus qu’à la fin de 2009, 
soit avec 6 mois de retard.

•	 Prix : pas d’augmentation de la taxe d’épuration à 
1.70 CHF (TVA comprise) par m³ d’eau consommé  
(+20 cts/m³EP) comme prévu au Budget. L’impact 
sur le résultat est de -8.7 MCHF par rapport au  
Budget pour les revenus générés par le traitement 
des eaux usées du canton et de -1.9 MCHF ceux 
générés par les eaux usées frontalières.

Les autres revenus du secteur présentent un écart 
favorable de 0.9 MCHF.



3111 - Partie financière

Charges d’exploitation

Les charges d’exploitation présentent un écart favorable  
de 0.4 MCHF pour les raisons suivantes :

•	 charges de personnel : l’effectif moyen est inférieur 
aux prévisions malgré l’accueil non prévu de cinq 
collaborateurs transférés, dans le cadre du regrou-
pement des ateliers de serrurerie du pôle, des acti-
vités Eau potable et Valorisation des déchets. Ce 
résultat reflète un effort de productivité soutenu 
réalisé par le secteur en supprimant des postes va-
cants suite à des départs naturels, ainsi que la non 
occupation temporaire des postes entre le départ 
de leurs titulaires et leur remplacement ;

•	 honoraires et mandats externes : l’écart défavorable 
de 0.1 MCHF est dû à l’emploi de temporaires pour 
pallier des absences de longue durée (maladies et 
accidents, rubrique « personnel intérimaire ») ;

•	 fournitures et consommables : coûts légèrement su-
périeurs à la prévision suite à des achats de pièces 
de rechange et à l’importance de certains travaux 
de révision. La forte progression enregistrée par rap-
port à l’exercice précédent provient essentiellement 
des charges d’exploitation de la nouvelle STEP du 
Bois-de-Bay (+0.5 MCHF par rapport aux frais de la 
STEP du Nant d’Avril, lesquels avaient eux-mêmes 
été augmentés, pour une partie de 2009, par les 
premières dépenses provenant de Bois-de-Bay) et 
des coûts d’exploitation des réseaux secondaires 
(+0.1 MCHF). Cette augmentation est à mettre en 
regard de produits supérieurs de 0.2 MCHF générés 
par cette prestation en croissance régulière ;

•	 frais d’évacuation des déchets : les dépenses réelles 
correspondent à la prévision. Cependant elles se 
situent à 0.5 MCHF au-dessus de celles de 2009, 
en raison de la participation du secteur au montant 
des travaux réalisés dans deux STEP industrielles 
genevoises plus élevé (+0.4 MCHF) que le Budget et 
de la production de boues valorisées en cimenterie 
plus importante de 0.1 MCHF ;

•	 frais généraux d’exploitation : écart favorable dû à 
des économies de frais de nettoyage et d’assu-
rances.

Autres charges

Ces charges présentent un écart favorable de 0.1 MCHF  
malgré les engagements de retraite imputés au sec-
teur (1.7 MCHF pour EU et 0.4 MCHF pour ceux des 
secteurs de support) :

•	Consommation interne de fluides : écart positif de 
0.2 MCHF, soit 0.1 MCHF d’économies d’énergie 
électrique par rapport aux prévisions de consomma-
tion en nette hausse avec les nouvelles installations 
d’Aïre et de Bois-de-Bay et 0.1 MCHF d’économies 
de consommation d’eau potable ;

•	Prestations internes : alors que les prestations de 
support ont dépassé la prévision de 0.5 MCHF (voir 
ci-dessus engagements de retraite), le bilan des flux 
de main-d’œuvre interne est favorable au secteur 
de 2.2 MCHF (-0.6 MCHF pour de la main-d’œuvre 
demandée à IPRO pour la réalisation de certains 
projets et -1.6 MCHF de prestations principalement 
fournies aux autres secteurs du pôle par les colla-
borateurs de l’atelier de serrurerie regroupé).

Amortissements

L’écart provient principalement du recalcul des amor-
tissements en considérant la valeur des actifs sans la 
dépréciation (impairment) opérée en 2008 (impact de 
+1.1 MCHF), sur demande de la Cour des Comptes. 
Il provient aussi d’immobilisations liées aux nouveaux 
ouvrages (+0.7 MCHF) et des amortissements extraor-
dinaires des collecteurs qui étaient jusqu’ici amortis en 
70 ans et ont été transférés dans la catégorie usuelle 
SIG avec une durée de 30 ans.

Charges et produits financiers

Les charges d’intérêts ont été recalculées pour tous 
les « secteurs » sur la base de l’endettement écono-
mique au 31.12.2009. L’écart par rapport au Budget 
provient du fait que ces nouvelles bases d’endette-
ment n’avaient pas encore été déterminées lors de 
l’établissement du Budget.

À noter que pour Eaux usées, la dette modèle 2009 et 
celle du modèle 2010 sont identiques à 253.2 MCHF 
selon transfert d’actifs.
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Redevances aux collectivités

La diminution de 2.6 MCHF provient en totalité de la ré-
duction des frais de fonctionnement de la DGeau que 
l’État de Genève facture à SIG. Les bases de calcul 
des frais de fonctionnement de la DGEau financés par 
les revenus de la taxe d’épuration ont été clarifiées 
avec l’État en 2009. Cette révision a entraîné une dimi-
nution du montant admis en 2008 et budgétisé de-
puis (14.5 MCHF). Les dépenses réelles de la DGeau,  
12.6 MCHF, correspondent au Budget révisé de l’État. 
Cette somme a encore été diminuée de 0.6 MCHF 
trop-perçu par l’État en 2009 pour les mêmes raisons. 
Pour mémoire, ce même principe avait conduit, en 
2009, à un montant de cette rubrique de 11.1 MCHF 
(Budget de l’État de 13.2 MCHF diminué de 2.1 MCHF 
de trop-perçu par l’État en 2008). Les arriérés de trop-
perçu ont ainsi tous été récupérés par SIG.

Investissements bruts

Les investissements bruts se situent 1.6 MCHF au-
dessus des prévisions. Ce dépassement est le résultat 
d’écarts significatifs de dépenses sur plusieurs projets :

•	 collecteur Ville de Genève du quai Bezançon- 
Hugues : la contribution de l’activité Eaux usées à 
la reconstruction de ce collecteur a dépassé de  
0.3 MCHF la prévision suite au report de la partie 
non facturée par la Ville en 2009 ;

•	 ces travaux de sécurisation du réseau primaire de 
la rive droite n’ont pas encore démarré et n’ont oc-
casionné que des dépenses liées aux démarches 
préparatoires, d’où un écart de -1.9 MCHF ;

•	 STEP et collecteur de Bois-de-Bay (+3.4 MCHF) : 
les derniers travaux ont été reportés en 2011, mais 
le coût final de la construction de la STEP sera infé-
rieur de 2.7 MCHF au budget de l’ouvrage. Malheu-
reusement, le coût du collecteur de raccordement 
Bois-de-Bay (galerie de Merdisel) a dépassé de  
6.1 MCHF le budget en raison, notamment, de 
l’arrangement trouvé pour le règlement des reven-
dications de l’entreprise de génie civil sur les coûts 
occasionnés par le blocage du pousse-tube à mi-
chantier ;

•	 le raccordement des anciennes STEP de Soral et de 
Laconnex à la STEP de Chancy est réalisé au travers 
de trois projets distincts dont les dépenses 2010 
figurent entre parenthèses : Collecteurs EU Soral-
Laconnex-Sézegnin (2.4 MCHF), STEP Soral – sup-
pression et raccordement de Laconnex (0.5 MCHF) 
et STEP Laconnex – suppression et raccordement 
vers Chancy (0.5 MCHF). Le Budget correspondant 
est regroupé dans le projet de Laconnex et se monte 
à 3.0 MCHF. Il en ressort un écart défavorable de 
0.4 MCHF ;

•	 la réalisation de la STEP de Chancy n’a pas encore 
débuté et le Budget 2010 de cet ouvrage n’a donc 
pas été dépensé (-0.5 MCHF).


